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(54) Dispositif de chauffage à brûleurs à gaz

(57) L'invention concerne un dispositif de chauffage
du type constitué d'au moins trois brûleurs (1) respecti-
vement raccordés à une conduite (2) commune d'ali-
mentation en gaz, chaque brûleur (1) pouvant être in-
dépendamment alimenté en gaz par l'intermédiaire
d'une liaison (5) obturable à ouverture/fermeture com-
mandée.

Ce dispositif est caractérisé en ce qu'il comporte au
moins deux types de brûleurs (1) à puissance de chauffe
différenciée et au moins un dispositif de contrôle de la

flamme commun à tous les brûleurs (1), les brûleurs (1)
étant associés suivant différentes combinaisons sélec-
tionnables correspondant chacune à un étage de puis-
sance, les moyens (7) de commande d'ouverture/ferme-
ture de la liaison (5) de chaque brûleur (1) commandant,
lors du passage d'un étage de puissance N à un étage
de puissance P sélectionné, l'ouverture de l'ensemble
des brûleurs (1) puis la fermeture sélective des liaisons
(5) des brûleurs (1) non inclus dans la combinaison cor-
respondant à l'étage de puissance P sélectionné.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de chauffage à brûleurs à gaz.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un dispo-
sitif de chauffage du type constitué d'au moins trois brû-
leurs respectivement raccordés à une conduite commu-
ne d'alimentation en gaz, chaque brûleur pouvant être
indépendamment alimenté en gaz par l'intermédiaire
d'une liaison obturable à ouverture/fermeture comman-
dée entre la source d'alimentation en gaz et le brûleur,
les brûleurs étant d'au moins deux types se différenciant
par leur puissance de chauffe, ces brûleurs étant asso-
ciés suivant différentes combinaisons sélectionnables
correspondant chacune à un étage de puissance, les
moyens de commande d'ouverture/fermeture de la
liaison de chaque brûleur commandant, lors du passage
d'un étage de puissance N à un étage de puissance P
sélectionné, l'ouverture de la liaison du ou des brûleur
(s) à allumer à l'étage de puissance P sélectionné et au
moins l'ouverture des liaisons de l'ensemble des brû-
leurs séparant un brûleur allumé à l'étage de puissance
N d'un brûleur à allumer à l'étage de puissance P pour
permettre une inflammation automatique de la flamme
de chaque brûleur par contact du mélange air/gaz ex-
pulsé dudit brûleur avec la flamme d'un brûleur adjacent
jusqu'à allumage du brûleur à allumer à l'étage P sélec-
tionné puis la fermeture sélective des liaisons des brû-
leurs non inclus dans la combinaison correspondant à
l'étage de puissance P sélectionné.
[0003] Les brûleurs à gaz sont aujourd'hui largement
utilisés, notamment pour le réchauffage de l'air, en par-
ticulier dans les bâtiments d'élevage. L'inconvénient
majeur de ces brûleurs réside dans leur plage de puis-
sance réduite. En effet, leur fonctionnement, basé sur
l'inflammation d'un mélange air/gaz, nécessite un res-
pect des proportions des composants dans le mélange.
Il est donc impossible de faire varier, de manière impor-
tante, la quantité de gaz dans le mélange sans risquer
d'éteindre la flamme. De ce fait, la tendance aujourd'hui
est d'utiliser des brûleurs puissants qui sont fréquem-
ment commutés entre les positions marche et arrêt pour
obtenir une régulation de la température. Il en résulte
des problèmes de confort de l'utilisateur en raison de
l'inertie de ses brûleurs.
[0004] Pour pouvoir couvrir une plage de puissance
importante sans avoir à disposer de brûleurs puissants,
il a été imaginé un dispositif de chauffage comportant
plusieurs brûleurs à gaz de puissance identique. Dans
une telle installation, les brûleurs sont répartis en un brû-
leur, dit maître, équipé d'un dispositif d'inflammation de
mélange air/gaz et en brûleurs, dits esclaves, exempts
d'un tel dispositif. Le passage d'un étage de puissance
à un autre s'effectue par allumage du brûleur immédia-
tement adjacent au brûleur préalablement allumé. Il en
résulte l'obligation d'effectuer l'allumage desdits brû-
leurs suivant un ordre prédéterminé fonction du posi-
tionnement relatif des brûleurs sur la conduite commune

d'alimentation en gaz. Bien que cette solution puisse
couvrir une plage de puissance importante, le nombre
d'étages de puissance est réduit et les paliers entre éta-
ges de puissance sont de valeur constante. Ceci est dû
au fait que les brûleurs à gaz utilisés sont tous de même
puissance et que seul l'allumage d'un brûleur, immédia-
tement adjacent à un brûleur préalablement allumé,
peut être envisagé. Les combinaisons de brûleurs sont
donc limitées.
[0005] Il en est de même du brûleur à becs multiples
décrit dans le brevet FR-A-2.800.847 où le réglage de
la puissance du brûleur s'opère par réglage du nombre
de becs alimentés. La configuration de ce brûleur à becs
multiples oblige à sélectionner toujours au moins un
groupe de becs parmi un ensemble formé de deux grou-
pes de becs quel que soit le niveau de puissance selon
lequel le brûleur fonctionne. Cette obligation est due au
fait que l'on détecte la présence de la flamme dans une
région chevauchant les deux groupes de bacs mention-
nés ci-dessus. La sélection obligatoire d'au moins l'un
des groupes de becs empêche à nouveau d'obtenir
avec peu de becs une variation dans une large plage
de la puissance. Cette sélection parmi deux groupes est
rendue obligatoire pour des raisons de sécurité du fait
du mode de fonctionnement du brûleur pour le passage
d'un étage de puissance à un autre.
[0006] Un but de la présente invention est de pallier
les inconvénients précités en proposant un dispositif de
chauffage dont la conception permet une variation de la
puissance dans une large plage, la valeur des paliers
entre étages de puissance pouvant être choisie libre-
ment par l'utilisateur de manière à offrir un grand nom-
bre de possibilités à ce dernier.
[0007] Un autre but de la présente invention est de
proposer un dispositif de chauffage dont le nombre de
brûleurs, bien que réduit, permet d'obtenir une variation
de puissance à l'intérieur d'une large plage tout en ga-
rantissant un fonctionnement optimal et parfaitement
sûr du dispositif de contrôle de la flamme.
[0008] Un autre but de la présente invention est de
proposer un dispositif de chauffage de conception sim-
ple et dont le nombre de pièces peut être réduit sans
nuire à la sûreté de l'ensemble.
[0009] Un autre but de la présente invention est de
proposer un dispositif de chauffage disposant d'un
grand nombre d'étages de puissance pour un nombre
donné de brûleurs, chaque étage de puissance corres-
pondant à une combinaison prédéterminée des brûleurs
disposés de manière quelconque dans le dispositif.
[0010] A cet effet, l'invention a pour objet un dispositif
de chauffage du type constitué d'au moins trois brûleurs,
respectivement raccordés à une conduite commune
d'alimentation en gaz, elle-même reliée à une source
d'alimentation en gaz, chaque brûleur pouvant être in-
dépendamment alimenté en gaz par l'intermédiaire
d'une liaison obturable à ouverture/fermeture comman-
dée entre la source d'alimentation en gaz et le brûleur,
les brûleurs étant d'au moins deux types se différenciant
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par leur puissance de chauffe, ces brûleurs étant asso-
ciés suivant différentes combinaisons sélectionnables
correspondant chacune à un étage de puissance, les
moyens de commande d'ouverture/fermeture de la
liaison de chaque brûleur commandant, lors du passage
d'un étage de puissance N à un étage de puissance P
sélectionné, l'ouverture de la liaison du ou des brûleur
(s) à allumer à l'étage de puissance P sélectionné et au
moins l'ouverture des liaisons de l'ensemble des brû-
leurs séparant un brûleur allumé à l'étage de puissance
N d'un brûleur à allumer à l'étage de puissance P pour
permettre une inflammation automatique de la flamme
de chaque brûleur par contact du mélange air/gaz ex-
pulsé dudit brûleur avec la flamme d'un brûleur adjacent
jusqu'à allumage du brûleur à allumer à l'étage P sélec-
tionné puis la fermeture sélective des liaisons des brû-
leurs non inclus dans la combinaison correspondant à
l'étage de puissance P sélectionné, caractérisé en ce
que le dispositif comporte au moins un dispositif de con-
trôle de la flamme commun à tous les brûleurs et en ce
que les moyens de commande d'ouverture/fermeture de
la liaison de chaque brûleur commandent, lors du pas-
sage d'un étage de puissance à un nouvel étage de
puissance sélectionné, l'ouverture des liaisons de tous
les brûleurs du dispositif pour permettre, par inflamma-
tion automatique de la flamme d'un brûleur par contact
du mélange air/gaz expulsé du brûleur avec la flamme
d'un brûleur adjacent, l'allumage de tous les brûleurs
puis la fermeture sélective des liaisons des brûleurs non
inclus dans la combinaison correspondant au nouvel
étage de puissance sélectionné, cette commande per-
mettant l'activation du dispositif de contrôie de la flam-
me par l'un quelconque des brûleurs.
[0011] Le fait de disposer d'au moins trois brûleurs
présentant des puissances de chauffe différenciées per-
met de disposer au maximum de 2x étages de puissan-
ce, x correspondant au nombre de brûleurs du dispositif
de chauffage. Ce grand nombre de possibilités de com-
binaisons des brûleurs pour obtenir des puissances de
chauffe variables rend un tel dispositif de chauffage ap-
proprié pour de nombreuses applications. La progres-
sivité de la puissance peut s'effectuer de manière régu-
lière ou non au gré de l'utilisateur, en fonction de l'étage
de puissance sélectionné, cette sélection étant opérée
librement par l'utilisateur.
[0012] Par ailleurs, du fait du mode de fonctionne-
ment des moyens de commande d'ouverture/fermeture
de la liaison de chaque brûleur, le passage d'un étage
de puissance à un autre étage de puissance peut s'ef-
fectuer sans avoir à multiplier le nombre de dispositifs
de contrôle de la flamme sur les brûleurs. Il en résulte
ainsi une installation de conception extrêmement sim-
ple. En effet,le dispositif de contrôle de la flamme peut
être commun à tous les brûleurs et activé par l'un quel-
conque des brûleurs grâce au fait que, lors du passage
d'un étage de puissance à un autre, tous les brûleurs
fonctionnent. Il en résulte, pendant la période transitoire
entre deux étages de puissance, soit un dégagement

de chaleur suffisante pour garantir la poursuite du fonc-
tionnement du dispositif de contrôle de la flamme dans
le cas d'un dispositif fonctionnant par infrarouges, soit
la mise en température de la sonde dans le cas d'un
dispositif de contrôle de la flamme fonctionnant par io-
nisation. Cet allumage de tous les brûleurs pendant la
période transitoire permet ainsi de passer d'un étage de
puissance à un autre sans avoir aucun brûleur commun
allumé entre les deux étages augmentant ainsi le nom-
bre de combinaisons et par suite d'étapes de puissance
possible.
[0013] Ainsi, parallèlement, une telle conception per-
met d'obtenir une grande modularité du dispositif de
chauffage qui couvre alors une plage de puissance im-
portante.
[0014] L'invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d'exemples de réalisation, en ré-
férence à la figure unique qui représente une vue sché-
matique d'un dispositif de chauffage conforme à l'inven-
tion, ce dispositif étant incorporé dans un générateur
d'air à température contrôlée.
[0015] Comme mentionné ci-dessus, le dispositif de
chauffage, objet de l'invention, est constitué de brûleurs
1 raccordés à une conduite 2 rigide d'alimentation en
gaz, généralement métallique, elle-même reliée à une
source 3 d'alimentation en gaz qui peut être quelcon-
que. L'ensemble forme ce que l'on pourrait appeler une
rampe à brûleurs 1 à gaz. Les brûleurs 1 agissent clas-
siquement par combustion d'un mélange air/gaz. Ces
brûleurs 1 peuvent être de type atmosphérique ou dy-
namique. Dans un tel dispositif, ces brûleurs 1 seront
au moins au nombre de trois. Chaque brûleur 1 com-
prend, de manière en soi connue, un conduit compor-
tant au moins une entrée d'air de combustion primaire
et renfermant au moins l'injecteur de gaz et une cham-
bre de mélange air/gaz, ce conduit débouchant dans
une chambre de combustion du mélange air/gaz. Dans
le cas de brûleurs atmosphériques, le conduit renferme,
entre l'injecteur et la chambre de mélange air/gaz, un
élément venturi. Le détail de tels brûleurs ne sera pas
fourni car de nombreux exemples de réalisation de brû-
leurs peuvent être trouvés dans la littérature.
[0016] Dans le dispositif de chauffage, objet de l'in-
vention, on distingue de préférence deux types de brû-
leurs, à savoir un brûleur, dit maître, équipé d'un dispo-
sitif 4 d'inflammation de mélange air/gaz et des brûleurs
1, dits esclaves, qui se différencient du brûleur maître
par le fait qu'ils sont exempts de dispositif d'inflamma-
tion du mélange air/gaz. Le dispositif 4 d'inflammation
du mélange air/gaz ne sera pas décrit en détail car il
peut être constitué de manière en soi connue d'un dis-
positif électrique de type résistance, étincelles ou autre,
d'une veilleuse ou similaire. Chaque brûleur comporte
au moins un dispositif 11 de contrôle de la flamme. Ce
dispositif 11 de contrôle de la flamme est ainsi commun
à tous les brûleurs. Ce dispositif 11 de contrôle de la
flamme peut être constitué d'un dispositif optique, d'un
dispositif à ionisation, d'un dispositif à infrarouge ou de
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tout autre moyen qui assure, lors d'une extinction de la
flamme, la fermeture de l'alimentation de la conduite
commune d'alimentation en gaz à partir de la source
d'alimentation en gaz et ce, au moyen d'une vanne de
fermeture appropriée. De préférence, ce dispositif 11
est un dispositif à ionisation constitué d'une sonde et
d'une tige métallique venant coiffer le brûleur du milieu
et s'étendant le long de chacun des brûleurs jouxtant ce
brûleur médian. La coopération de ce dispositif 11 de
contrôle de la flamme avec les moyens de commande
des brûleurs sera décrite ci-après.
[0017] Chaque brûleur 1, maître ou esclave, est rac-
cordé à la source 3 d'alimentation en gaz par l'intermé-
diaire de la conduite 2 commune d'alimentation en gaz
et d'un piquage sur ladite conduite 2. Chaque portion de
liaison 5, réalisée entre la source 3 d'alimentation en
gaz et un brûleur 1, est pourvue d'un organe 6 tel qu'une
électrovanne assurant l'ouverture ou la fermeture de la
liaison 5 entre le brûleur 1 et la source 3 d'alimentation
en gaz. Cette ouverture/fermeture de la liaison 5 est
commandée au moyen d'un dispositif de commande ap-
proprié en fonction de l'étage de puissance sélectionné.
En effet, le dispositif de chauffage comporte une plura-
lité de brûleurs 1. Parmi ces brûleurs, on distingue au
moins deux types de brûleurs 1 se différenciant par leur
puissance de chauffe. De préférence, le brûleur 1 de
plus faible puissance est disposé entre deux autres brû-
leurs 1.
[0018] Ces brûleurs sont associés en fonctionnement
suivant des combinaisons prédéterminées quelcon-
ques sélectionnables à volonté et de manière aléatoire
par exemple au moyen d'un programmateur, chaque
combinaison correspondant à un étage de puissance.
Ainsi, il peut être imaginé un dispositif de chauffage
comportant quatre brûleurs à puissance de chauffage
différenciée. Le premier étage correspond au fonction-
nement du brûleur maître de plus faible puissance, le
deuxième étage de puissance à la combinaison du brû-
leur de plus faible puissance avec le brûleur de puissan-
ce immédiatement au-dessus..., le dernier étage corres-
pondant à une combinaison où l'ensemble des brûleurs
fonctionnent, c'est-à-dire sont allumés.
[0019] Le dispositif de chauffage comporte donc en
outre des moyens de sélection d'un étage de puissance
correspondant à une combinaison prédéterminée de
brûleur(s) en fonctionnement parmi une pluralité d'éta-
ges. Ces moyens de sélection peuvent être constitués
par un programmateur. Ainsi, il peut être choisi, pour un
dispositif de chauffage comportant quatre brûleurs, res-
pectivement appelés B1, B2, B3, B4, de définir un pre-
mier étage de puissance correspondant à une alimen-
tation en mélange air/gaz de B1, les liaisons des autres
brûleurs demeurant fermées. Il peut être défini un
deuxième étage de puissance dans lequel seul le brû-
leur B3 de puissance différente du brûleur B1 est allu-
mé. Il peut être ainsi défini d'autres combinaisons, le
nombre total de combinaisons étant au plus égal à 2x,
x correspondant au nombre de brûleurs de l'installation.

Ainsi, avec trois brûleurs, il peut être possible de définir
8 étages de puissance ou 8 vitesses de chauffe (en in-
cluant l'état zéro où tous les brûleurs sont éteints), avec
quatre brûleurs, 16 étages de puissance, etc. Pour per-
mettre d'une part la réduction du nombre de pièces d'un
tel dispositif de chauffage et en particulier limiter le nom-
bre de dispositifs 4, 11 d'inflammation de mélange air/
gaz et de contrôle de la flamme nécessaires, d'autre
part optimiser le fonctionnement du dispositif 11 de con-
trôle de la flamme, les moyens 7 de commande d'ouver-
ture/fermeture de la liaison de chaque brûleur comman-
dent, lors du passage d'un étage de puissance N à un
nouvel étage de puissance P quelconque sélectionné,
l'ouverture de l'ensemble des liaisons 5 des brûleurs 1
pour permettre, par inflammation automatique de la
flamme d'un brûleur par contact du mélange air/gaz ex-
pulsé du brûleur avec la flamme d'un brûleur adjacent,
l'allumage de tous les brûleurs puis la fermeture sélec-
tive des liaisons 5 des brûleurs non inclus dans la com-
binaison correspondant au nouvel étage de puissance
sélectionné. Ainsi, le fonctionnement peut être résumé
comme suit.
[0020] Supposons un dispositif comportant 4 brûleurs
B1 à B4, de puissance différente disposés côte à côte,
0 correspond à une liaison 5 ouverte du brûleur, F à une
liaison 5 fermée. Ainsi, l'étage de puissance N corres-
pond à un étage où seul le brûleur B1 fonctionne tandis
que l'étage de puissance P correspond à un étage où
seul le brûleur B3 fonctionne. Au cours du passage de
l'étage de puissance N à l'étage de puissance P, il est
nécessaire d'ouvrir la liaison 5 des brûleurs B2, B3, B4
pour permettre l'inflammation de B3 puis de fermer sé-
lectivement les liaisons 5 des brûleurs B1, B2 et B4 pour
obtenir la combinaison de brûleur(s) retenue à l'étage
de puissance P.

[0021] Cette solution permet de s'affranchir de
moyens de mémorisation des combinaisons de brûleurs
couplés aux moyens 7 de commande de l'ouverture/fer-
meture des liaisons. Ainsi, entre chaque passage d'un
étage de puissance à un autre, l'ensemble des brûleurs
est mis en fonctionnement par ouverture automatique
des liaisons 5. D'autre part, cette solution permet de ga-
rantir l'activation du dispositif 11 de contrôle de la flam-
me par l'un quelconque des brûleurs, quel que soit le
niveau de puissance sélectionné. En effet, lorsque le ni-
veau de puissance sélectionné correspond à l'allumage
d'un brûleur de faible puissance et que ce brûteur se
trouve à l'opposé du brûleur allumé à l'étage de puis-
sance N-1, il n'est pas garanti, si l'on procède simple-

Etage de puissance B1 B2 B3 B4
N 0 F F F

Etape de transition B1 B2 B3 B4
0 0 0 0

Etage de puissance B1 B2 B3 B4
P F F 0 F
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ment à un allumage de proche en proche des brûleurs
en ne mettant en fonctionnement que les brûleurs sé-
parant le brûleur de l'étage de puissance N-1 du brûleur
de l'étage de puissance N, que le dispositif de contrôle
de la flamme présente une température suffisante après
extinction des brûleurs une fois la transition opérée. En
conséquence et pour garantir la mise en température
de ce dispositif de contrôle de la flamme quels que
soient les étages de puissance sélectionnés, le fait de
mettre en fonctionnement l'ensemble des brûleurs au
cours de la période de transition et le passage d'un éta-
ge de puissance à un autre permet d'assurer cette mise
en température du dispositif de contrôle de la flamme
ou de dégager une chaleur suffisante pour permettre un
fonctionnement optimal de ce dispositif de contrôle de
la flamme. Il devient ainsi possible, grâce à ce mode de
fonctionnement, de passer d'un étage de puissance à
un autre en choisissant un premier brûleur positionné à
l'étage de puissance N-1 et un brûleur positionné de ma-
nière très éloignée du premier brûleur à l'étage de puis-
sance N, ce second brûleur étant un brûleur de faible
puissance.
[0022] L'organe 6 d'obturation à ouverture/fermeture
commandée de la liaison 5 entre un brûleur 1 et la sour-
ce 3 d'alimentation en gaz est une électrovanne.
L'ouverture/fermeture des électrovannes peut être com-
mandée au moyen de signaux électriques émis à partir
d'informations émanant d'une centrale de commande,
telle qu'un microprocesseur. Cette centrale gère les in-
formations relatives à l'étage de puissance sélectionné
pour déterminer les liaisons devant être ouvertes ou res-
pectivement fermées.
[0023] Pour permettre un fonctionnement optimisé
d'un tel dispositif, l'intervalle entre deux têtes de brû-
leurs adjacents est choisi de manière à permettre l'auto-
inflammation de deux brûleurs adjacents en moins de
un dixième de seconde.
[0024] Dans les exemples représentés à la figure 1,
les brûleurs 1 sont disposés au moins partiellement à
l'intérieur d'une chambre 8 de combustion, elle-même
logée à l'intérieur d'un caisson 9 d'un générateur d'air à
température contrôlée, ce caisson 9 renfermant en
outre au moins un ventilateur 10 pour propulser dans
un local, à température voulue, l'air circulant dans le
caisson 9. Cet air peut ainsi être amené à température
par conduction au contact des parois de la chambre 8
de combustion. L'air expulsé peut être constitué exclu-
sivement de cet air réchauffé au contact des parois de
la chambre 8 de combustion ou également être consti-
tué des fumées de la chambre 8 de combustion. Lors-
que la première hypothèse est retenue, les fumées, con-
tenues à l'intérieur de la chambre 8 de combustion, sont
canalisées et rejetées dans l'atmosphère.
[0025] Bien évidemment, d'autres applications de ce
dispositif de chauffage peuvent, de manière équivalen-
te, être envisagées.

Revendications

1. Dispositif de chauffage du type constitué d'au moins
trois brûleurs (1), respectivement raccordés à une
conduite (2) commune d'alimentation en gaz, elle-
même reliée à une source (3) d'alimentation en gaz,
chaque brûleur (1) pouvant être indépendamment
alimenté en gaz par l'intermédiaire d'une liaison (5)
obturable à ouverture/fermeture commandée entre
la source (3) d'alimentation en gaz et le brûleur (1),
les brûleurs étant d'au moins deux types se diffé-
renciant par leur puissance de chauffe, ces brûleurs
(1) étant associés suivant différentes combinaisons
sélectionnables correspondant chacune à un étage
de puissance, les moyens (7) de commande
d'ouverture/fermeture de la liaison (5) de chaque
brûleur (1) commandant, lors du passage d'un éta-
ge de puissance N à un étage de puissance P sé-
lectionné, l'ouverture de la liaison (5) du ou des brû-
leur(s) (1) à allumer à l'étage de puissance P sélec-
tionné et au moins l'ouverture des liaisons (5) de
l'ensemble des brûleurs (1) séparant un brûleur (1)
allumé à l'étage de puissance N d'un brûleur à al-
lumer à l'étage de puissance P pour permettre une
inflammation automatique de la flamme de chaque
brûleur (1) par contact du mélange air/gaz expulsé
dudit brûleur (1) avec la flamme d'un brûleur (1) ad-
jacent jusqu'à allumage du brûleur (1) à allumer à
l'étage P sélectionné puis la fermeture sélective des
liaisons (5) des brûleurs (1) non inclus dans la com-
binaison correspondant à l'étage de puissance P
sélectionné,
caractérisé en ce que le dispositif comporte au
moins un dispositif (11) de contrôle de la flamme
commun à tous les brûleurs et en ce que les
moyens (7) de commande d'ouverture/fermeture de
la liaison (5) de chaque brûleur (1) commandent,
lors du passage d'un étage de puissance à un nou-
vel étage de puissance sélectionné, l'ouverture des
liaisons (5) de tous les brûleurs (1) du dispositif pour
permettre, par inflammation automatique de la
flamme d'un brûleur (1) par contact du mélange air/
gaz expulsé du brûleur avec la flamme d'un brûleur
adjacent, l'allumage de tous les brûleurs puis la fer-
meture sélective des liaisons des brûleurs (1) non
inclus dans la combinaison correspondant au nou-
vel étage de puissance sélectionné, cette comman-
de permettant l'activation du dispositif (11 ) de con-
trôle de la flamme par l'un quelconque des brûleurs
(1).

2. Dispositif de chauffage selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l'organe (6) d'obturation à
ouverture/fermeture commandée de la liaison (5)
entre un brûleur (1) et la source (3) d'alimentation
en gaz est une électrovanne.

3. Dispositif de chauffage selon l'une des revendica-
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tions 1 et 2,
caractérisé en ce que les brûleurs (1) agissent par
combustion d'un mélange air/gaz et sont du type at-
mosphérique ou dynamique.

4. Dispositif de chauffage selon l'une des revendica-
tions 1 à 3,
caractérisé en ce que l'intervalle entre deux têtes
de brûleurs (1) adjacents est choisi de manière à
permettre l'auto-inflammation des deux brûleurs
adjacents en moins de un dixième de seconde.

5. Dispositif de chauffage selon l'une des revendica-
tions 1 à 4,
caractérisé en ce que les brûleurs (1) sont dispo-
sés au moins partiellement à l'intérieur d'une cham-
bre (8) de combustion elle-même logée à l'intérieur
d'un caisson (9) d'un générateur d'air à température
contrôlée, ce caisson (9) renfermant en outre au
moins un ventilateur (10) pour propulser dans un
local, à température voulue, l'air circulant dans le
caisson (9).

6. Dispositif de chauffage selon l'une des revendica-
tions 1 à 5,
caractérisé en ce que le dispositif (11) de contrôle
de la flamme est un dispositif à ionisation provo-
quant, lors d'une extinction de la flamme, la ferme-
ture de l'alimentation en gaz à partir de la source
d'alimentation en gaz.

7. Dispositif de chauffage selon l'une des revendica-
tions 1 à 5,
caractérisé en ce que le dispositif (11 ) de contrôle
de la flamme est un dispositif optique, de préféren-
ce à infrarouges provoquant, lors d'une extinction
de la flamme, la fermeture de l'alimentation en gaz
à partir de la source d'alimentation en gaz.

8. Dispositif de chauffage selon l'une des revendica-
tions 1 à 7,
caractérisé en ce que le brûleur (1) de plus faible
puissance est disposé entre deux autres brûleurs
(1).

9. Dispositif de chauffage selon l'une des revendica-
tions 1 à 8,
caractérisé en ce que les brûleurs (1) compren-
nent un brûleur (1) dit maître équipé d'un dispositif
(4) d'inflammation de mélange air/gaz et des brû-
leurs (1) esclaves exempts d'un tel dispositif d'in-
flammation.
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